Partenariat

Entre, d’une part 

l’organe de presse (la SARL ?) La Terre de chez nous

ayant son siège social au

130 bis, rue de Belfort

BP 939

25021 BESANCON cedex

immatriculée au Registre du commerce et des Sociétés de Besançon ( ?) sous le numéro siren,

représentée par MM Jean-Marie VIVOT et André NAYENER,

et ci-après désignée La Terre de chez nous

et, d’autre part

l’association (loi 1901) cancoillotte.net
ayant son siège social au

23, rue Lablotier

90140 BOUROGNE
déclarée auprès de la sous-préfecture de Montbéliard sous le numéro 0252006096

représentée par Mlle Karine HOUBRE et M Michel CRAMATTE
et ci-après désignée cancoillotte.net, d’autre part,

il a été exposé et convenu ce qui suit :

OBJET :

Le présent contrat est relatif à un échange de communication et de promotion :

· cancoillotte.net publiera sur son site web un article présentant le journal La Terre de chez nous (historique, ligne éditoriale…) ; cet article sera mis à jour de façon hebdomadaire, afin de présenter chaque nouvelle Une du journal (transmise par La terre de chez nous à l’adresse contact@cancoillotte.net et publiée sur www.cancoillotte.net dans un délai de 3 jours après réception).

· La Terre de chez nous sera également visible à la Une du site www.cancoillotte.net.

· cancoillotte.net pourra copier sur son forum de discussion quelques articles publiés dans La terre de chez nous ; ces articles ne devront pas être issus de la toute dernière édition du journal, seront limités à 5 par semaine au maximum et auront été rédigés par la Rédaction de La Terre de chez nous.

· La Terre de chez nous publiera au moins 2 fois par an un article au sujet de cancoillotte.net.

REMUNERATION :

Le présent contrat porte sur un échange de services, aucune rémunération ne sera versée par l’une ou l’autre partie.

DUREE :

Le présent contrat est conclu pour une durée de 1 an à compter de la date des présentes.

Il sera reconduit de manière tacite, sauf dénonciation de l’une ou l’autre partie, par lettre recommandée avec accusé de réception, au plus tard 3 mois avant la date anniversaire du contrat.

LITIGES :

Tout différend relatif à la conclusion, l’exécution, l’interprétation et/ou la rupture du présent contrat sera de la compétence exclusive du tribunal de commerce de Besançon.

Fait à 
……………………………
en double exemplaire le ………………….. 


La Terre de chez nous
cancoillotte.net

